
Epreuves de sélections MFR Thiviers 

Entrée en formation BPJEPS Activités Equestres 

 

Epreuve écrite.  Durée 1 heure. 

Le candidat est invité à rédiger un écrit comportant les éléments suivants : 

 Exposer son projet professionnel et ses motivations à devenir animateur, éducateur et formateur dans 
le cadre d’activités équestres, 
 

 Reconstituer son itinéraire personnel, professionnel et sportif, en formation initiale, en formation 
     professionnelle, à travers des activités bénévoles ou associatives, 

Etablir un bilan personnel de ce qui a été appris, acquis, des points forts et des points faibles par 
rapport aux aptitudes requises pour exercer la profession envisagée, 

 Exposer en conclusion ses attentes en matière de formation professionnelle. 
 
L’évaluation de ce travail est réalisée par un formateur de la MFR qui complète une grille 
d’appréciation. 

Epreuve orale : entretien de motivation. Durée 30 mn. 

Le candidat se présente, parle de son ressenti par rapport aux épreuves pratiques réalisées 
précédemment et de ses motivations à suivre la formation BP JEPS « activités équestres »; durée 10 
mn. 

Le professionnel et le formateur posent des questions durant 20 mn maxi : 

 pour tester les capacités du candidat au dialogue, à l’écoute et à  la formulation des réponses, 
 pour appréhender la connaissance et l’approche du milieu professionnel du candidat, 
 pour mesurer les aptitudes du candidat à devenir animateur, éducateur et formateur à l’issue de la 

     formation, auprès de publics divers, 

 pour évaluer les capacités du candidat à réussir son parcours de formation en le menant à son terme. 
 
Les évaluateurs complètent une grille d’appréciation. 

Questionnaire de connaissances. Durée 30 min 

Le candidat complète un questionnaire de connaissances portant sur la théorie des galops 1 à 7 de 
cavalier, sous forme de QCM et de questions courtes. 

Epreuve sportive. Durée 20 min 
 
Les candidats accompagnés de la coordinatrice pédagogique réalisent un footing d'environ 2,5 km en 
terrain varié autour du centre équestre à environ 8km/h. 















 

Maison Familiale Rurale du Périgord Vert 
 

BPJEPS AE 

 

CERTIFICAT MEDICAL 
 

DE NON CONTRE INDICATION A LA COMPETITION SPORTIVE EQUESTRE  
ET A L’ENSEIGNEMENT DES ACTIVITES EQUESTRES 

 

Je soussigné (e) Docteur  ____________________________________________________________  

Domicilié  ________________________________________________________________________  

 ________________________________________________________________________________  

 ________________________________________________________________________________  

 

CERTIFIE AVOIR EXAMINE 

M. ou Mme  ______________________________________________________________________  

Né(e) le ___________________________________________ à _____________________________ 

 

Et n’avoir pas constaté, à la date de ce jour, de contre-indication médicale à la Compétition sportive 

équestre et à l’enseignement des activités équestres. 

 

Observations éventuelles :  __________________________________________________________  

 ________________________________________________________________________________  

 ________________________________________________________________________________  

 

Fait à : _________________________________ Le ______________________________ 

Signature et cachet du médecin 



ANNEXE PEDAGOGIQUE à la convention de stage 
BPJEPS Activités Equestres  

Options initiation poney, cheval ; approfondissement technique ; équitation d'extérieur 
MFR de Thiviers 

 
Cahier des charges pour le choix de la structure de stage : 
 
Encadrement :  Le tuteur est titulaire d’un diplôme BEES 1er Degré ou BPJEPS minimum avec 5 ans 

d’expérience dans l’enseignement de l’équitation, il est présent sur la structure pendant les 
heures de présence du stagiaire 

 N° de diplôme ……………………………………… 
 Délivré le ……………………………….. par …………………………………………….. 
 (joindre une photocopie du diplôme ou de la carte professionnelle) 
 
Activités :  La structure est reconnue par ses activités d’animation, d’enseignement de l'initiation au 

perfectionnement auprès de publics variés, , à ses participations à des compétitions équestres au 
moins dans les trois disciplines olympiques, à des activités d'équitation d'extérieur (balades, 
randonnées, TREC, endurance...). 

 La structure devra avoir au  minimum 80 licenciés. 
 
Cavalerie : La qualité de la cavalerie sera un critère essentiel pour le choix du lieu de stage, celle-ci pourra 

être évaluée par le responsable de formation ou par un membre de l’équipe de formation 
désigné par lui. 

 
Rôle du tuteur : Le rôle du tuteur est d’exercer un suivi individualité du stagiaire pendant sa formation. A cet 

effet, il sera donné au stagiaire un livret individuel de la formation contenant des fiches par 
session (Stage/formation) dans lesquelles sera consignée la progression pédagogique.  

 Ces fiches devront être visées par le tuteur qui devra laisser une appréciation pour chaque 
session de stage. 

 
Le tuteur s'engage à : 
 

 Mettre le stagiaire en situation d’encadrer un groupe d’élèves sur une action d’enseignement ou 
d’animation à raison de 5 h minimum par semaine de stage. 

 
 Assurer la progression technique du stagiaire à raison de 3 h minimum par semaine de stage 

 
 Permettre au stagiaire de participer à toute activité lui permettant de développer ses compétences 

professionnelles telles que définies dans la fiche descriptive des activités de l'arrêté du 31 octobre 
2016 portant création du BPJEPS activités équestres 

 
 
Le stagiaire s’engage à : 
 
  Effectuer les volumes d’heures (ou semaines) de stage indiqués dans son contrat de formation. 
 
 Suivre sa formation avec assiduité, respecter les horaires et faire preuve de l’engagement personnel 

nécessaire à l’acquisition des connaissances dispensées chez le tuteur et en centre de formation. 
 
 Respecter l’ensemble des règles en vigueur dans la structure d’accueil ou le centre de formation (horaires 

de travail, règlement intérieur, règles d’hygiène et de sécurité). 
 
 Réaliser au mieux les tâches confiées par son tuteur. 
 
 Faire preuve d’initiative et de responsabilité dans le respect des directives qui lui sont indiquées par son 

tuteur. 
 
 Remplir régulièrement le livret et ramener les documents demandés en temps voulu. 
 
 
Représentant Structure                Le(la) tuteur(trice) 
(Cachet et Signature)                                      (Signature) 
 

Le(la) candidat(e) 
(Signature) 

 


